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Accompagnement VAE  
BTS Services et Prestations des 

Secteurs Sanitaire et Social – SP3S 

Objectifs de la formation 

 Accompagner le stagiaire dans la rédaction des livrets lui permettant de se présenter devant un 

jury de validation de VAE (Validation des Acquis de l’Expérience), 

 Définir les épreuves qui devront être passées par le stagiaire, le cas échéant. 

 

 
 

Renseignement et modalités de financement ? 
M. Antoine BATAILLE – Responsable FPC 
fpc@st-jo.com - 03 21 99 06 77 
Déclaration d’activité : 31620136562 
 

Moyens et méthodes pédagogiques 

 Référentiel BTS SP3S, 

 Livret VAE. 

 

Niveau requis 

 Formation accessible pour toute personne titulaire d’un diplôme de niveau IV, 

 Etre salarié(e) depuis 12 mois. 

 
 

 

Modalités d’admissions 

Le recrutement se fait sur entretien individuel de motivation. 
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Nombre de participants 

2 à 4 stagiaires. 

 
Dates de la formation 

Nous consulter. 

 

Publics  

 Salarié(e) d’un établissement, d’une association, d’une collectivité territoriale d’aide à la personne, 
 Salarié(e) d’un établissement de services sanitaires (structure de soins, de prévention…) 
 Salarié(e) d’un établissement de services sociaux et socio-éducatifs (services d'action médico-

sociales, service de protection de la jeunesse...) 
 Salarié(e) d’un établissement de services médico-sociaux (pour enfants, personnes âgées, 

personnes handicapées... 

 

Moyens d’encadrement 

Mr BATAILLE Antoine, responsable des formations AREP. 



 

Rythme de la formation 

Nous consulter. 

 

  
 Identifier les points clefs du parcours professionnel et des fonctions exercées 

 Mettre en relation des activités professionnelles effectuées avec le référentiel 

d’activités professionnelles du BTS SP3S, 

 Accompagner à l’élaboration du livret 2, 

 Préparer la présentation, les supports et les questions pour l’oral du jury de 

BTS SP3S, 

 Préparer à l’oral. 

 Vous êtes salarié(e) d’un établissement de droit privé 

Utilisation du Compte Personnel Formation (CPF) et complément par les OPCA le cas échéant, 

 Vous êtes salarié(e) d’un établissement de droit public  

Financement par l’employeur. 

 

Financement et rémunération 

Programme 

Validation 

Attestation de présence. 

Lieu de la formation 

AREP BOULOGNE 
26-30 route de Calais  
62280 SAINT MARTIN BOULOGNE 

 

 

Volume horaire 

Accompagnement de 24 H avec un formateur qualifié. 

 

 


